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Tout savoir sur le  
Protocole d’Accord  
Pré-electoral (PAP) 

Augmenter les salaires, 
pas l'âge de départ à la 
retraite ! 

Un Congrès THCB qui regonfle les troupes 

pour gagner du progrès social et environnemental  
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Édito 

Les syndicats doivent  
se faire entendre ! 

A 

n
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Le syndicalisme et la CGT  
en particulier doivent jouer 
leurs rôles de contrepouvoir 

et revendiquer plus de  
justice sociale. 

Maurad Rabhi 
Secrétaire général 

Crédit photo : Bapoushoo  
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Les barèmes Macron toujours décriés ! 
De nouveau, les barèmes permettant de limiter les indemnités 
versées aux salariés en cas de licenciement illégal viennent  
encore d’être décriés, et ce malgré la décision de la Cour de 
cassation. 

C 
Ne plus dissuader assez les employeurs  

 

n

Un congrès qui regonfle les groupes ! 
150 délégué.es sont venus à notre congrès à la Palmyre débattre une semaine 
sur nos champs professionnels et sur la situation de leur entreprise. Un  
moment d’échange, de débat, de formation et de fraternité entre tous les  
camarades qui permet au final de ressouder les équipes syndicales. 

 JURIDIQUE 

 CONGRES 2022 

L 
Avant toute signature d’accord par la CGT, 
s’assurer d’être au-dessus des mesures 
supplétives  Des formations THCB 

CGT à la négociation 
d’entreprise 

Pour une CGT toujours plus ouverte 

n 
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Demande de réouverture de NAO, pétitions et grèves 
pour augmenter les salaires 

A la COMMERCIALE DE  
MAROQUINERIE (CDM) sous-
traitant Vuitton, par son  
entêtement, la direction a 
poussé les salariés à la grève. 
 

Des atteintes au droit de manifester ! 

+ 6% sur tous les salaires, la réouver-
ture des NAO si le SMIC augmente de 1,2% 

Une belle négociation à  
la MAROQUINERIE AUGUSTE  
THOMAS SAULIEU, sous-
traitant Hermès. 

Une pétition massivement signée 

+ 6% sur tous les salaires soit 7,8% 
d’augmentation en 6 mois 

n

Pratique pour valoriser 
vos négos, le tract adaptable  

sur www.thcb-cgt.fr 

CDM, Montrichard  

 TERRAIN 
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Le premier cycle électoral depuis la création des CSE arrivant à son terme dans 
beaucoup d’entreprises, une vague d’élections professionnelles se profile. Qui dit 
élections dit négociation du « PAP », c’est-à-dire de l’accord entre employeur et 
syndicats qui les prévoit et les organise. Voici un point pour en maîtriser le  
déroulement et savoir ce qu’on peut y négocier.  

• 

• 

• 

 

Négocier un Protocole  
d’Accord Pré-électoral (PAP) 

 ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

Qui doit être invité ? 

Que doit et peut prévoir le PAP ? 

¶ Les points qu’on DOIT négocier lors de la négo-
ciation du PAP (à valider à la double majorité) 

 La répartition des salariés et des sièges entre les collèges :  Les modalités d’organisation et de déroulement des élections : 

Le calendrier à respecter 



Besoin de  
clarifications ?  

 

N’hésitez pas à contacter  
la  Fédération THCB : 
Tél. 01 55 82 84 89  
Email : thc@cgt.fr 
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 Nombre de sièges et/ou volume des heures 
individuelles de délégation (à valider à la 
double majorité) : 

 

 Nombre et composition des collèges  
électoraux (à valider à l’unanimité) 

 Réduction de la durée du mandat (à valider 
à la majorité de droit commun) : 

 

 Dérogation à la limitation de 3 mandats suc-
cessifs (à valider à la double majorité) : 

 Représentation des salariés en équipes 
successives ou dans des conditions isolantes  
(à valider à la double majorité) : 

 Vote électronique (à valider à la majori-
té de droit commun) : 

 Elections en dehors du temps de  
travail (à valider à l’unanimité) :  

n

 ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

 
La double majorité :  
− la majorité des organisa-

tions syndicales ayant 
participé à sa négociation, 

− ET, parmi ces organisa-
tions, les organisations 
syndicales représentatives 
majoritaires.   

L’unanimité : l’ensemble  
des organisations syndicales 
présentes à la négociation. 
La majorité de droit  
commun : les organisations 
syndicales représentatives 
majoritaires.  
 

Ces règles strictes 
rendent d’autant 
plus importante 

notre présence aux négocia-
tions du PAP car ça augmente 
notre poids pour bloquer ou 
non certaines règles. 

∙ Les points qu’on PEUT négocier dans le PAP (règles de validation variables) 
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Motion des délégué.es du 12ème congrès 
THCB CGT : L’urgence c’est d’augmenter 
les salaires et les pensions, pas l’âge de 
départ à la retraite ! 

 CONGRES 2022 

Dans nos branches profession-
nelles du Textile, de l’Habille-
ment, du Cuir et des Blanchisse-
ries nos salaires sont bas et 
nous sommes nombreuses et 
nombreux à vivre à peine au-
dessus du SMIC.  

Il est urgent d’augmenter le 
SMIC et les salaires. 

€

nous portons 
aussi la proposition d’indexer 
automatiquement les minimums 
des conventions collectives, des 
niveaux et des échelons sur les 
augmentations du SMIC.

 
Comme 70% de la population, 
tous les syndicats sont opposés 
à un nouveau recul sur les re-
traites. 

La CGT revendique le retour à la 
retraite à 60 ans avec aucune 
pension en dessous du SMIC. 

n
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